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Les principes
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Les conditions

 Exercer à titre exclusif son activité :

• à temps partiel de 50 à 90% (temps partiel sur autorisation, temps partiel de droit 
pour élever un enfant ou pour donner des soins à un conjoint, partenaire de PACS, 
enfant ou ascendant atteint d’un handicap ou victime d’un accident ou d’une 
grave maladie)

• à temps incomplet ou d’un ou plusieurs emplois à temps non complet, dont le total 
ne doit excéder 90% du temps complet (pas besoin de se mettre à TP ou de 
changer son TNC)

 Avoir au moins 60 ans à compter du 1er septembre 2025 (pas de limite d’âge maximum)

 Justifier d’une durée d’assurance tous régimes confondus au moins égale à 150 trimestres
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Le temps partiel thérapeutique n’ouvre pas droit à la retraite progressive car ce n’est pas une
activité à temps partiel mentionnée à l’article L.21 du code général de la fonction publique.
Le temps partiel thérapeutique n’ouvre pas droit à la retraite progressive car ce n’est pas une
activité à temps partiel mentionnée à l’article L.21 du code général de la fonction publique.



La demande

• L’agent est à temps plein, il demande à son employeur un temps partiel 

et sa retraite progressive.

L’employeur conserve son pouvoir d’appréciation en matière d’autorisation 
du temps partiel dans un délai de 2 mois.

• L’agent est déjà à temps partiel, il demande sa retraite progressive.

• L’agent est à temps non complet affiliable et inférieur à 90% du temps complet, 
il demande sa retraite progressive sans changement de taux horaire.

• L’agent est à temps non complet sur un ou plusieurs emplois dépassant 90% du 
temps complet. Il doit réduire son temps de travail pour faire sa demande.
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La demande

La retraite progressive doit être liquidée auprès de tous les 
régimes auxquels l’agent a été affilié au cours de sa carrière.

La retraite progressive doit être liquidée auprès de tous les 
régimes auxquels l’agent a été affilié au cours de sa carrière.

Régime instructeur Régimes secondaires

C’est le dernier 
régime 

d’affiliation de 
l’agent. Le régime instructeur informe les 

régimes secondaires de :
- de l’éligibilité de l’assuré à la retraite 

progressive
- la date d’effet de la pension
- la fraction de pension servie.

L’articulation entre les régimesL’articulation entre les régimes



La demande
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La CNRACL régime secondaireLa CNRACL régime secondaire



La demande

Instruire un dossier dans PEP’s, thématique « Droit à pension », service 
« Demande de retraite CNRACL et RAFP » 

• y indiquer la date d'effet souhaitée
• téléverser en sus des pièces habituelles :

 la décision de temps partiel ou de temps non complet

Instruire un dossier dans PEP’s, thématique « Droit à pension », service 
« Demande de retraite CNRACL et RAFP » 

• y indiquer la date d'effet souhaitée
• téléverser en sus des pièces habituelles :

 la décision de temps partiel ou de temps non complet

Procédure d’instructionProcédure d’instruction



La pension partielle

La pension est calculée avec tous ses accessoires, au prorata de la fraction 
de pension servie, dès lors que les conditions pour en bénéficier sont satisfaites.
La pension est calculée avec tous ses accessoires, au prorata de la fraction 
de pension servie, dès lors que les conditions pour en bénéficier sont satisfaites.
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Paramètres de calculParamètres de calcul



La pension partielle

Montant 
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Si la quotité non travaillée évolue, seul le taux de service sera pris en compte. Cette 
évolution ne donne pas lieu à une nouvelle liquidation de la pension partielle. Aussi, les
services et accessoires nouveaux ne seront pas pris en compte. L’évolution du taux ne 
donnera pas lieu à l’émission d’un nouveau titre de
pension. L’évolution du montant de retraite progressive sera toutefois inscrite dans les 
bulletins de pension.

MontantMontant



La pension partielle

C’est la date de réception de la demande ou de présentation de la 
demande qui détermine la date d’effet de la retraite progressive.
C’est la date de réception de la demande ou de présentation de la 
demande qui détermine la date d’effet de la retraite progressive.

Si l’agent réunit toutes les conditions lors de sa demande, la retraite 
progressive pourra débuter au 1er du mois suivant (si le délai pour établir le 
dossier est supérieur, la retraite partielle sera payée avec rétroactivité).

Si l’agent réunit toutes les conditions lors de sa demande, la retraite 
progressive pourra débuter au 1er du mois suivant (si le délai pour établir le 
dossier est supérieur, la retraite partielle sera payée avec rétroactivité).

Date d’effetDate d’effet



La pension partielle
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Toutes les démarches en un clic !Toutes les démarches en un clic !



La pension partielle

A l’issue du traitement, l’agent reçoit :

• un brevet de pension,

• un décompte définitif.

Les documentsLes documents



La pension partielle

La retraite progressive est suspendue dans les cas suivants.

Le fonctionnaire bénéficie d'un congé entraînant une suspension du temps partielௗ: congé 
paternité ou d’adoption.
Le fonctionnaire bénéficie d'un congé entraînant une suspension du temps partielௗ: congé 
paternité ou d’adoption.

Le fonctionnaire n'exerce plus une activité à titre exclusif.Le fonctionnaire n'exerce plus une activité à titre exclusif.

Cas de suspensionCas de suspension

Le fonctionnaire bénéficie d'un congé de proche aidant, d’un congé de solidarité familiale, 
d’un congé de présence parentale.
Le fonctionnaire bénéficie d'un congé de proche aidant, d’un congé de solidarité familiale, 
d’un congé de présence parentale.

Le fonctionnaire bénéficie d’une disponibilité pour convenances personnelles.Le fonctionnaire bénéficie d’une disponibilité pour convenances personnelles.

Le fonctionnaire est placé en temps partiel thérapeutique.Le fonctionnaire est placé en temps partiel thérapeutique.

Le fonctionnaire bénéficie d'un congé de formation professionnelle.Le fonctionnaire bénéficie d'un congé de formation professionnelle.

Le fonctionnaire bénéficie d’un temps partiel pour création ou reprise d’une entreprise.Le fonctionnaire bénéficie d’un temps partiel pour création ou reprise d’une entreprise.



La pension partielle

S’il demande la liquidation de sa pension complète.S’il demande la liquidation de sa pension complète.

Si sa durée totale de travail excède 90% d’un temps complet dans le 
cas d’un agent à temps non complet.
Si sa durée totale de travail excède 90% d’un temps complet dans le 
cas d’un agent à temps non complet.

L’agent perd définitivement le bénéfice du dispositif de retraite progressive...

S’il reprend une activité à temps plein sur un emploi à temps complet, 
ou pendant un congé maladie (non renouvellement du temps partiel).
S’il reprend une activité à temps plein sur un emploi à temps complet, 
ou pendant un congé maladie (non renouvellement du temps partiel).

Cas d’annulationCas d’annulation



Liquidation définitive

Au moment de départ en retraite définitive de l’agent, la pension sera liquidée sur la 
totalité des droits acquis avant et pendant la période de retraite progressive.

Les services accomplis pendant la durée de perception de la pension partielle sont pris :

en durée en 
liquidation au prorata

du taux de temps 
partiel, sauf si l’agent 

a fait le choix de 
surcotiser.

en durée en 
liquidation au prorata

du taux de temps 
partiel, sauf si l’agent 

a fait le choix de 
surcotiser.

en durée 
d’assurance à 100%. 

En conséquence, 
prise en compte au 
titre de la surcote. 

en durée 
d’assurance à 100%. 

En conséquence, 
prise en compte au 
titre de la surcote. 

Impacts sur la pension définitiveImpacts sur la pension définitive



L’information des actifs



L’information des actifs

Estimer le montant de sa retraiteEstimer le montant de sa retraite

Estimation de retraite
sans saisie de données par

l’assuré

Estimation de retraite
sans saisie de données par

l’assuré

Estimation de retraite
personnalisée

Estimation de retraite
personnalisée

Si les enfants sont 
enregistrés, 
l’estimation directe 
en tiendra compte.

L’outil M@rel – personnaliser son estimationL’outil M@rel – personnaliser son estimation



L’information des actifs
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Une vue dynamique avec 
des propositions de dates 

clés

Une possibilité de calculer 
sa retraite progressive et 
de savoir quand on est 

éligible
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L’information des actifs

Estimer le montant de sa retraiteEstimer le montant de sa retraiteL’outil M@rel – estimer sa retraite progressive


